
	
	

 
Programme de l’assemblée générale 2019 de la 

Société suisse pour les questions parlementaires 
les 6 et 7 septembre 2019 à Stans (NW) 

Vendredi 6 septembre 2019 (avant-programme) 

Tarif forfaitaire comprenant la participation à l’avant-programme et le repas du soir, boissons 
comprises: 80 francs 

 

Dès 14 h 30 Accueil dans l’Hôtel de ville de Stans (Rathausplatz 9, Stans) 
Apéritif et mot de bienvenue dans la salle du Grand Conseil 

15 h 30 Départ en autocars en direction des usines de l’entreprise Pilatus 
Visite des usines de l’entreprise Pilatus (Ennetbürgerstrasse 101, Stans) 

18 heures Départ en autocars en direction des hôtels 
Installation dans les chambres d’hôtel 

18 h 45 Départ en autocars en direction de la station Stanserhorn 

Dès 18 h 30 Montée sur le Stanserhorn avec le téléphérique à ciel ouvert CabriO 

19 h 30 Repas sur le Stanserhorn 

Dès 22 h 15 Descente à Stans avec le téléphérique à ciel ouvert CabriO 

23 heures  Retour aux hôtels en autocars 

 

  



	
	

 
Programme de l’assemblée générale 2019 de la 

Société suisse pour les questions parlementaires 
les 6 et 7 septembre 2019 à Stans (NW) 

Samedi 7 septembre 2019 (assemblée générale) 

Tarif forfaitaire comprenant la nourriture et les boissons: 50 francs 
 

9 heures Départ des hôtels en autocars en direction du Collège St-Fidelis 

Dès 9 heures Café de bienvenue dans le Collège St-Fidelis (Mürgstrasse 20, Stans) 

9 h 45 Assemblée générale 2019 de la SSP dans le Collège St-Fidelis : 

 Ouverture de l’assemblée générale par M. Ruedi Lustenberger, 
président de la SSP et ancien président du Conseil national 
 

 Allocution de bienvenue par les autorités du canton de Nidwald : 
Mme Regula Wyss, présidente du Grand Conseil désignée 
M. Alfred Bossard, président du Conseil d’État désigné 
 

 Objets statutaires 
 

 Thème principal de l’assemblée générale: «Les parlements doivent-ils 
influer sur le contenu des ordonnances de l’exécutif?» 
 
Animateur: M. Hansjörg Dürst, chancelier d’État du canton de Glaris 
 
Intervenants : 
 M. Prof. em. Dr. iur. Georg Müller, 

professeur émérite de droit et fondateur du Zentrum für 
Rechtssetzungslehre de l’Institut des sciences juridiques de 
l’Université de Zurich 

 M. Martin Graf, 
ancien secrétaire des Commissions des institutions politiques des 
Chambres fédérales 

 M. Martin Wyss, 
professeur de droit et chef suppléant d’unité à l’Office fédéral de la 
justice 

 M. Peter Hodel, 
membre du Grand Conseil du canton de Soleure 

 Débat avec les intervenants 

12 h 45 Apéritif dînatoire dans le Collège St-Fidelis 

14 h 30 Fin de la conférence et retour individuel 


